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Modification du PLU n°8 approuvée par délibération du 

Conseil Municipal en date du 15 avril 2021 

 

Plan masse UApm3 

Plan Local d’Urbanisme 

Légende

Limite de zone

Limite séparative concernée par la règle de retrait (L=H)

Polygone d'implantation

Distances à respecter

Emplacement réservé

Hauteur maximale à respecterR+1+C


